
OUI NON

Etapes et pratiques du dépistage du VIH et du VHC

Demande de dépistage
VIH ou VHC

Accueil

OUI NON

Ordonnance médicale 
de prescription ?

Le patient accepte d’aller chez 
un médecin pour une prescription 

médicale ou au CIDAG pour 
une prise en compte globale de 

la demande ou uniquement pour 
le rendu lorsque la prise de sang 
est effectuée par le laboratoire.

Selon les cas :
- Prise de rendez-vous pour une prise de sang.
- Mise en attente de la personne pour une prise de sang.

et 
- Remise du document d’information sur le dépistage (BD).

Sous couvert des recommandations officielles :
- Indiquer à la personne l’importance de la prescription 

médicale, pour évaluer le risque pris et les marqueurs 
virologiques à utiliser en fonction de la date du risque.

- Remettre à la personne le document d’information sur 
la démarche de dépistage (BD).

Accéder à la demande en préservant un espace de confidentialité 
et préférer une remise de résultat exclusivement par le biologiste, 
dans un espace confidentiel, même si le résultat est négatif et, 
surtout si il est positif.
REFUSER TOUTE REMISE DE RESULTAT PAR  FAX, TELEPHONE,
COURRIER OU A UN TIERS.

Rendez-vous 
de remise de résultat prévu 

avec un médecin ?

Prise de sang pour les examens
biologiques, dans un espace 

de confidentialité

Envoi sous pli confidentiel du
résultat en double exemplaire

au médecin choisi

- Informer que le résultat du test doit être envoyé 
à un médecin qui fera l’interprétation du résultat.

- Indiquer l’importance de cette consultation médicale 
de rendu et suggérer une prise de rendez vous avec 
le prescripteur ou un autre médecin généraliste 
de ville ou du CIDAG.

- Informer la personne que le résultat du 
test sera envoyé en double exemplaires 
au médecin choisi, en vue de 
la consultation de rendu du résultat.

- Prendre l’adresse du médecin choisi.

De préférence, le biologiste 
accueille la personne 

en vue d’un entretien et 
d’une prise de sang

Si la personne insiste pour faire l’examen :
insister encore sur la consultation médicale.

Sinon…

Evaluation du risque 
et identification des 

marqueurs virologiques 
à utiliser.

Interprétation du résultat
Si la personne insiste 

pour obtenir ses résultats 
du laboratoire.

Les résultats sont remis à la personne par 
un médecin lors d’une consultation médicale.
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Des recommandations ont été élaborées en Isère pour favoriser la cohérence des pratiques profes-
sionnelles médicales et biologiques, au regard de l’importance de l’accueil et de l’accompagnement
des personnes qui entrent dans une démarche de dépistage du VIH ou du VHC. L’objectif de ces
recommandations vise à éviter la banalisation de la démarche de dépistage du VIH ou du VHC, de
l’étape de la prescription à celle du rendu de résultat d’examen biologique, que ce résultat soit néga-
tif ou positif.

Dans le cadre de ces recommandations iséroises, nous vous proposons ici un schéma décisionnel pour
vous aider à accueillir et orienter la personne qui se présente dans votre laboratoire d’analyses 
biologiques et médicales, en vue d’effectuer un dépistage du VIH ou d’obtenir ses résultats d’analyse.
Ce schéma doit vous aider à orienter la personne vers un médecin en lui signifiant l’importance, 
admise en terme de santé publique, de la consultation médicale de prescription et de rendu de résul-
tat (négatif ou positif), lorsque la personne n’y a pas eu recours avant de se présenter au laboratoire.


